C.C.AS.
29, boulevard Jeanne d’Arc
57100 THIONVILLE

PARTICIPATION FINANCIERE

Dans le cadre de la Prestation de Service Uniquségepar la Caisse
d’Allocations Familiales de la Moselle, la partiatmn financiere des
familles est calculée sur bmse d’un tarif horaire individualise.

Il est proportionnel aux ressources de la familletea sa composition.

Le pourcentage est appliqué sur le revenu mensual gbtenir le tarif

horaire de la famille.

1 enfant 2 enfants 3 enfants| 4 enfants et|+

Accuell
collectif 0.06 % 0.05 % 0.04 % 0.03 %

S’il y a un enfant handicapé dans la famille, ihg@nt de prendre le taux
d’effort immédiatement en dessous.

Pour la période du®ljanvier 2011 au 31 décembre 2011 le plancher et le
plafond des revenus a prendre en compte pour léi¢aont éte fixés a :
- tarif plancher :
588,41 € par mois = taux horaire de 0,35 € / heure
- tarif plafond :
4 579,20 € par mois = taux horaire de 2,75h€ure

La participation horaire est comprise entre 0,35 €t 2,75 €.

En cas de garde réguliére avec réservation, un caat personnalisé est
signé entre les parents et la structure.

Le calcul du forfait mensuel se fait de la mansug/ante :
(heures d’accueil annuelles x tarif horaire) / noentbe mois du contrat.




